
Est-ce que le salarié peut contester une clause de mutation
interne ou sa mise en œuvre ?

Réponse courte

Un salarié peut contester une mutation interne dans deux situations distinctes au Luxembourg. Premièrement, si la

mutation constitue une modification substantielle d'une clause essentielle du contrat en sa défaveur (changement

de lieu, fonction, qualification), l'employeur doit respecter la procédure de l'article L.121-7 du Code du travail

(notification avec délai de préavis, possibilité de demander les motifs).

Deuxièmement, même avec une clause de mobilité valide, le salarié peut contester la mutation si elle est mise en

œuvre de manière abusive, disproportionnée ou constitue une sanction déguisée. Il n'existe pas d'obligation

générale de consultation préalable du salarié, sauf disposition contractuelle contraire.

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester soit la validité de la clause, soit les modalités d'application

de la mutation. En cas de refus d'une modification substantielle notifiée selon l'article L.121-7, cela constitue un

licenciement susceptible de recours.

Définition

La mutation interne consiste à affecter un salarié à un autre poste, service ou lieu de travail au sein de la même

entreprise. Elle peut résulter soit d'une décision unilatérale de l'employeur dans le cadre de son pouvoir de

direction, soit de l'application d'une clause de mobilité prévue au contrat.

La clause de mobilité est une stipulation contractuelle qui permet à l'employeur de modifier l'affectation du

salarié (géographique ou fonctionnelle) sans que cela constitue une modification substantielle du contrat, à

condition qu'elle soit claire, précise et limitée dans sa portée.

La distinction fondamentale porte sur le caractère substantiel ou non de la modification selon que les parties ont

ou non prévu cette flexibilité dans le contrat initial.

Questions fréquentes

Comment contester une clause de mobilité devant le tribunal du travail ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la nullité d'une clause de mobilité imprécise, abusive ou disproportionnée.
Les juges examinent la rédaction, l'étendue géographique, les fonctions concernées et l'information donnée lors de la signature du
contrat.

L'employeur doit-il consulter le salarié avant une mutation interne ?

Il n'existe pas d'obligation générale de consultation préalable du salarié avant une mutation interne au Luxembourg, sauf disposition
contractuelle contraire. La protection passe par le régime des modifications substantielles et le contrôle judiciaire de l'usage abusif des
clauses de mobilité.
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Quand un salarié peut-il contester une mutation interne au Luxembourg ?

Un salarié peut contester une mutation interne dans deux cas : si elle constitue une modification substantielle d'une clause essentielle du
contrat (lieu, fonction, qualification) sans respecter la procédure de l'article L.121-7, ou si elle est mise en œuvre de manière abusive,
disproportionnée ou constitue une sanction déguisée, même avec une clause de mobilité valide.

Quelle procédure l'employeur doit-il suivre pour une mutation sans clause de mobilité ?

En l'absence de clause de mobilité, l'employeur doit respecter la procédure de l'article L.121-7 : notification par écrit en lettre
recommandée avec délai de préavis, indication de la date d'effet, et obligation d'énoncer les motifs sur demande du salarié. Le refus du
salarié constitue alors un licenciement susceptible de recours.

Conditions d’exercice

En l'absence de clause de mobilité, toute mutation qui modifie un élément essentiel du contrat (lieu de travail

éloigné, changement de qualification, modification des responsabilités) constitue une modification substantielle

soumise à l'article L.121-7 du Code du travail.

L'employeur doit alors notifier par écrit la modification avec les formes et délais d'un licenciement (lettre

recommandée avec préavis), indiquer la date d'effet et, sur demande du salarié, énoncer les motifs de la

modification.

Avec une clause de mobilité valide, l'employeur peut muter le salarié sans suivre cette procédure, mais doit

respecter les limites contractuelles et ne pas user de ce pouvoir de manière abusive ou disproportionnée. La

mutation ne doit pas porter atteinte à des éléments essentiels non couverts par la clause (rémunération,

qualification).

Modalités pratiques

Contestation de la validité de la clause : Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la nullité

d'une clause de mobilité imprécise, abusive ou disproportionnée. Les juges examinent la rédaction, l'étendue

géographique, les fonctions concernées et l'information donnée au salarié lors de la signature.

Contestation de la mise en œuvre : Même avec une clause valide, le salarié peut contester une mutation

discriminatoire, disproportionnée ou constituant une sanction déguisée. Il doit prouver le caractère abusif de la

décision ou son détournement de pouvoir.

Procédure en modification substantielle : Si la mutation entre dans le champ de l'article L.121-7, le salarié peut

refuser la modification et considérer sa situation comme un licenciement susceptible de recours devant le tribunal

du travail dans un délai de 3 mois.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs : Rédiger des clauses de mobilité précises et limitées (zone géographique définie, fonctions

équivalentes, maintien de la rémunération). Justifier objectivement toute mutation par les besoins de l'entreprise.

Éviter d'utiliser la mutation comme sanction disciplinaire sans suivre la procédure appropriée.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Pour les salariés : Examiner attentivement les clauses de mobilité lors de la signature du contrat. En cas de

mutation contestable, documenter les éléments abusifs, disproportionnés ou discriminatoires. Conserver les

échanges avec l'employeur pour établir la preuve d'un éventuel détournement de pouvoir.

Bonnes pratiques : Privilégier le dialogue et la recherche de solutions amiables. L'employeur peut organiser un

entretien préalable (sans obligation légale) pour expliquer les raisons de la mutation et recueillir les observations du

salarié.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 : Modification substantielle du contrat de travail en défaveur du salarié

Articles L.124-2 et L.124-3 : Formes et délais de notification (lettre recommandée, préavis)

Article L.124-5 : Obligation de motiver la modification sur demande du salarié

Article L.124-11 : Recours en licenciement abusif en cas de refus de modification

Jurisprudence : La Cour de cassation luxembourgeoise a jugé qu'une mutation de Luxembourg vers Paris

constitue une modification substantielle en raison de la distance. Les clauses de mobilité sont interprétées

restrictivement et doivent être proportionnées aux besoins légitimes de l'entreprise.

Principes généraux :

Pouvoir de direction de l'employeur dans les limites contractuelles

Protection du salarié contre les modifications abusives

Bonne foi contractuelle dans l'exercice des droits et obligations

Il n'existe pas d'obligation générale de consultation préalable du salarié avant une mutation interne au Luxembourg, contrairement à

ce qui peut exister dans d'autres législations. La protection du salarié passe principalement par le régime des modifications

substantielles (art. L.121-7) et le contrôle judiciaire de l'usage abusif des clauses de mobilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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